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1 REGULARISATION MANUELLE DU PAS 

1.1 INTRODUCTION 

Dans certains cas de figure, il est nécessaire de traiter manuellement des régularisations du PAS 
impactant la DSN. Pour ce faire, un outil est déjà disponible dans Pégase. 
 
A partir de la version 6.44.01, une nouvelle « case à cocher » vous permet au besoin de régulariser,  ou 
pas, les bulletins de paie. 
 
Cette évolution nécessite la création d’une nouvelle rubrique à paramétrer en conséquence. 

 

1.2 APPLICATION DANS PEGASE 

L’outil de régularisation manuelle du prélèvement à la source est accessible depuis le menu du 
prélèvement à la source :  

Menu : Prélèvement à la source / traitement des régularisations en DSN 

 

 
 
 
Vous pouvez limiter les droits utilisateur pour ce traitement. Ceux-ci se paramètrent en accédant au 
menu  suivant : 

Menu : Fichier / Utilisateurs / Définir les droits / Paie / Divers / Régularisation su PAS en DSN 

 

 
 
L’utilisation de cet outil devra être réalisée en plusieurs étapes. 
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1.2 PREMIERE ETAPE : EXPORT DES SALARIES 

Vous devez effectuer l’export « Excel » des salariés qui ont eu au moins une paie remise dans l’année 
civile de la période courante de paie ou dans l’année précédente si la période courante correspond à 
un mois de janvier. 

Menu : Prélèvement à la source / traitement des régularisations en DSN / Export des salariés 

 

 
 

 
 
 

 
Cet export nécessite de sélectionner le dossier concerné et l’emplacement du fichier à produire (par 
défaut, le répertoire du dossier est dans la GED pour la période courante du dossier). 

Nom du fichier : RegulPAS_DSN.xlsx 
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Une fois que l’export des salariés est effectué, vous pouvez saisir les données à régulariser pour le(s) 
salarié(s) concerné(s). 
 
 
Le fichier produit fait apparaitre en ligne :  

- les différents salariés du dossier  
- les différentes colonnes destinées à la saisie de la régularisation 

 

 
 
 
Les régularisations à apporter concernent la correction d’une assiette ou d’un taux erroné :  

- les colonnes FGH concernent une régularisation sur l’assiette 
- les colonnes IJK concernent une régularisation de taux. 
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1.3 SECONDE ETAPE : SAISIE ET CONTROLES 

La saisie doit être effectuée en respectant les consignes suivantes : 
 

 Si aucune des colonnes F à K n’est renseignée, la ligne est ignorée  

 Si l’une des colonnes F à K est renseignée, la colonne E est obligatoire et doit contenir une 
valeur au format MM/AAAA (mois de l’erreur) 

 Erreur : « La colonne ‘Mois de l’erreur’ est obligatoire sur les lignes à régulariser 
(ligne <999>) » 

 Si l’une des colonnes F à K est renseignée, le salarié défini par les colonnes A à D doit exister 
et être actif au moins une journée sur le mois de l’erreur (colonne E) 

 Les colonnes F, G et H doivent être renseignées ensemble (toutes renseignées ou toutes 
vides) et contenir des valeurs numériques 

 Erreur : « Les colonnes F, G et H du fichier doivent être renseignées ensemble ou 
rester vides pour un salarié (ligne <999>) » 

 Les colonnes I, J et K doivent être renseignées ensemble (toutes renseignées ou toutes vides) 
et contenir des valeurs numériques 

 Erreur : « Les colonnes I, J et K du fichier doivent être renseignées ensemble ou 
rester vides pour un salarié (ligne <999>) » 

 Les colonnes F à K peuvent être toutes renseignées (pas d’anomalie) 

 
 
Exemple : Sur la paie du mois juin 2019, nous apportons une régularisation du mois de mai 2019 : 

- Pour le salarié TEST1, un différentiel d’assiette 
- Pour le salarié TEST2, un différentiel de taux. 

 
 

 
 

1.1 TROISIEME ETAPE : IMPORT DU FICHIER DE REGULARISATION 

Une fois le fichier complété et enregistré, il doit être réimporté pour prise en compte des différentes 
régularisations. 

Menu : Prélèvement à la source / traitement des régularisations en DSN / Export des salariés 
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Si les données ont été correctement renseignées, un message nous indique : «Aucune anomalie 
détectée. Import possible». 
Dans le cas contraire, le fichier est rejeté avec un message indiquant la nature de l’anomalie détectée 
et la ligne correspondante. 
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A ce stade, rien n’est encore intégré en DSN. 
 

1.1 QUATRIEME ETAPE : APPLICATION DES REGULARISATIONS 

Cette étape consiste à appliquer les régularisations pour prise en compte :  
 

- En  DSN 
 
Ou 
 

- Sur le bulletin de paie et en DSN  
 

Menu : Prélèvement à la source / traitement des régularisations en DSN / Export des salariés 

 

S’il y a des salariés pour lesquels on doit régulariser la DSN et les bulletins alors que pour 
d’autres ce ne doit être que la DSN, il sera nécessaire de lancer le traitement en deux fois. 
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En sélectionnant la coche « créer les régularisations dans le programmateur », les modifications 
impacteront le(s) bulletin(s) de paie et la DSN. 
Si elle n’est pas cochée, seule la DSN prendra en compte les régularisations. 
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Exemple 1 : prise en compte des modifications uniquement en DSN (reprise de l’exemple de la 
page 8). 

 

 
 

 
 

 
La préparation de la DSN fera apparaitre les régularisations au travers des blocs 56.  
 

 
 
Régularisation du différentiel d’assiette. 



   

 

Pégase 3 – OUTIL DE REGULARISATION MANUELLE DU PAS  13 
Cette note d'information n'a aucune valeur contractuelle. Elle est prise en compte sous l’entière responsabilité du destinataire. 

 

 

 
 
Régularisation du différentiel de taux. 
 

 
 

Exemple 2 : prise en compte des modifications en DSN et sur le(s) bulletin(s) de paie. 

En sélectionnant la case à cocher, les régularisations seront prises en compte dans le programmateur 
pour être intégrées dans le bulletin de paie au moment de la création de celui-ci. 
 

Exemple : 
régularisation de 
base 

Exemple : 
régularisation de 
taux 
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Les régularisations sont prises en compte dans le programmateur de paie. 
 

 
 
Les régularisations seront présentes sur les bulletins de paie ainsi qu’en DSN. 
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2 PARAMETRAGE  

Afin que les régularisations soient prises en compte dans le programmateur, il est nécessaire : 
- De créer une rubrique spécifique de régularisation 
- De mettre à jour le paramétrage des rubriques.  

 

2.1 CREATION DE LA RUBRIQUE DE REGULARISATION  

Création de la rubrique 930500 – Régularisation montant P.A.S. 
Elle est située en bas de bulletin entre le « Total dû » et le « Net à payer avant Impôt ». 
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2.2 PARAMETRAGE DES RUBRIQUES  

Mise à jour du paramétrage des rubriques pour le prélèvement à la source. 
  

Menu : Fichier / paramétrage des rubriques / Paramétrages de calcul / Impôt / prélèvement à la 
source. 

 

 


